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Introduction

 Un Plan National d’Action (PNA) long à aboutir

 2011 → début de la rédaction

 2017 → co-validé par le Ministère en charge de l’Ecolgie et le Ministère 
en charge de l’Agriculture

 Juin 2017 → coordination Préfet de région Nouvelle Aquitaine

→ pilotage confié à la DREAL Nouvelle-Aquitaine

 Un PNA opérationnel visant notamment le maintien des relations à 
bénéfices réciproques entre le Vautour fauve et les activités 
d’élevage.

  Mise en œuvre par massif : Pyrénées, Grands Causses, Alpes
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Mise en œuvre du PNA
 Animation du PNA par des comités interdépartementaux présidés par 

des Préfets pour le partage d’informations et la concertation entre 
acteurs.

 Massif pyrénéen → Coordination Préfecture 64 (Ss-Pref Oloron) 

 Demande du Ministère en 2007 (64, 65), en 2011 (31), au massif (2014)

 2018

 Grands Causses → Coordination Préfecture 48

 Demande des Ministères en 2011 (07, 12, 30, 34, 48, 81)

 2018

 http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Risques-naturels-et-
technologiques/Biodiversite/Faune-et-flore-sauvages/Vautours/Comite-
interdepartemental-vautours-et-elevage

 Massif alpin → Coordination ? Désignation à venir du Ministère

 Drôme
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Mise en œuvre du PNA
 Animation du PNA par des comités interdépartementaux présidés par 

des Préfets pour le partage d’informations et la concertation entre 
acteurs.

Une composition en proportion équivalente entre les :

 Services de l’État 

 DDT, DDPP, DRAAF, DREAL

 Etablissements publics

 ONCFS, AFB/PN, ONF, PNR….

 Représentants du monde agricole

 Chambres d’agriculture, Groupements d’éleveurs

 Représentants du monde scientifique 

 Représentants des Associations de Protection de la Nature
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Mise en œuvre du PNA
 Un comité de pilotage présidé par la DREAL N-A : 

définition des actions prioritaires à mettre en œuvre et suivi.

 2018

 Opérateurs de mise en œuvre nationale et régionale (=massif)

 En cours de définition 
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Actions – 
Suivi des populations

Axe 3 : Assurer le suivi des populations de Vautour fauve

 Suivi de la dynamique des populations de Vautour fauve

Suivi « exhaustif » quinquennal (si possible la même année que l’Espagne) 
pour estimer la taille de la population et son expansion spatiale. 
(Protocole de 2012 allégé à 2 visites : une en début de saison pour estimer le nb de 
couples couveurs et une en fin de saison pour estimer le succès reproducteur.)

Étude de la dynamique démographique de certaines colonies
(« Protocole commun pour le suivi par le baguage des Vautours fauves » de Duriez et 
Sarrazin, 2015)

Suivi bisannuel par échantillonnage
(Réflexion à mener)

Priorité 1
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Actions – 
Équarrissage naturel

Axe 1 : Consolider et développer l’équarrissage naturel

 Planification d’un réseau de placettes

Sur la base des effectifs nicheurs et de la dynamique de population, 
évaluer les besoins trophiques (ressource sauvage et domestique) des 
différents noyaux et réaliser la planification. 

Objectif de maintenir les relations à bénéfices réciproques ; encadrer les 
pratiques existantes, éloigner les placettes des bâtiments d’élevage... 
Distribution dans l’espace et dans le temps en fonction de la mortalité.

 Accompagnement à la création de placettes d'équarrissage naturel

Objectif : d’appropriation et d’implication du monde agricole par une auto-
gestion. 
 

Priorité 1
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Actions – 
Équarrissage naturel

Axe 1 : Consolider et développer l’équarrissage naturel

 Évaluation de l'efficacité du service sanitaire rendu aux éleveurs par le Vautour 
fauve

 Estimer la ressource trophique fournie au Vautour fauve par les troupeaux 
transhumants.

Priorité 3
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Actions – 
Prévention des interactions

Axe 2 : Prévenir les interactions entre le Vautour et le bétail vulnérable

 Prévention des interactions négatives entre le Vautour fauve et le bétail

Informer les éleveurs des moyens de prévention existants 
(mettre fin à l’attractivité des bâtiments d’élevage et assurer la protection du bétail 
vulnérable)

Priorité 1
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Actions – 
Communiquer / Valoriser

Axe 4 : Informer et communiquer autour du pastoralisme et du 
Vautour fauve

 Diffusion des connaissances et éducation à l'environnement

 Développement des échanges avec la profession agricole

 Valoriser les bénéfices apportés par le pastoralisme sur un territoire

 Valoriser les services rendus par le Vautour fauve sur un territoire
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Programme

 Nomination, par massif, des coordinateurs de la mise en œuvre du PNA

en lien étroit avec les référents scientifiques CNRS, MNHN…

 Réunion des comités interdépartementaux

 Réunion du comité de pilotage



http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Discussion
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Actions – 
Prévention des interactions

Axe 2 : Prévenir les interactions entre le Vautour et le bétail vulnérable

 Veille territoriale sur les dommages au bétail

 Mise en œuvre de l'effarouchement du Vautour fauve

Priorité 3
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